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Collecte et Recyclage   

 
w

w
w

.ir
fe

dd
.fr

w
w

w
.ir

fe
dd

.fr

OBJECTIFS
• Maitriser les techniques de nettoiement et de propreté 

urbaine, les techniques de collecte, les techniques de 
traitement/valorisation des déchets

• Connaître les procédures de sécurité et les respecter, 
connaître les conditions physiques nécessaires à l’activité 
afin de préserver sa santé

• Être capable de proposer, choisir et exécuter un protocole
• Savoir communiquer à l’oral comme à l’écrit dans le cadre 

professionnel
• Développer une démarche citoyenne

CONDITIONS D’ACCÈS
• Formation ouverte aux demandeurs d’emploi + lecture 

et compréhension du français exigées. 
• Accès sur prescription, selon conditions du marché 

Compétences Professionnelles 2022-2026 de la Région Sud. 
L’admission est validée par une Commission d’Admission 
en Formation (C.A.F), suite à des tests simples, un entretien 
individuel et la validation du projet professionnel.

• Délais d’accès : démarrage sous réserve de la constitution 
d’un groupe d’au moins 5 stagiaires, à minima 1 mois après 
la date d’inscription à la C.A.F.

• Tarifs : Formation co-financée par le Conseil Régional 
PACA et le FSE dans le cadre du Marché Compétences 
Professionnelles 2022-2026.

• Personnes en situation de handicap, nous contacter pour 
connaître l’accessibilité à la formation. Notez que ces métiers 
impliquant souvent des efforts physiques, le stagiaire peut 
être exposé à des Troubles Musculosquelettiques.

LES SECTEURS PROFESSIONNELS
Le recyclage est un secteur qui innove, et qui a besoin 
de salariés compétents pour maîtriser les processus 
et matériels (camions, chariots élévateurs, broyeurs, 
concasseurs…).
Le titulaire du CAP Propreté de l’Environnement urbain – 
Collecte et Recyclage est un professionnel qualifié, salarié 
d’une entreprise ou d’un organisme du secteur public ou 
privé, qui exerce les emplois suivants :

• Dans le secteur du nettoiement : 
• Agent de nettoiement, conducteur d’engins de 

nettoiement ; 

• Dans le secteur de la collecte des déchets :
• Agent ou équipier de collecte, agent d’accueil et de 

contrôle de déchetterie, conducteur de bennes à 
déchets... ; 

• Dans le secteur du traitement et de la 
valorisation des déchets :

• Agent de pesée, agent de tri, opérateur en centre de 
transit, de regroupement et de tri, ambassadeur du tri, 
conducteur d’engins...

Formation professionnelle

DURÉE, LIEU DE FORMATION
• 9 mois de formation comprenant 14 semaines de 

stage en entreprise ; 
• A Avignon

VOTRE STATUT

• Stagiaire de la formation professionnelle
• Possibilité de rémunération selon profil

Institut Régional de Formation à l’Environnement et au Développement Durable - Société Coopérative d’intérêt collectif
Europôle de l’Arbois, Bâtiment Marconi, Avenue Louis Philibert, 13100 Aix-en-Provence - 04 42 61 17 29 - contact@irfedd.org 

Siret 518 242 805 0007 Aix-en-Provence - N° de déclaration d’activité 93 13 13509 13 - cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat - version 2023-07-04

POURSUITE D’ÉTUDES
• Le CAP débouche sur la vie active mais il est possible, 

sous certaines conditions, de poursuivre des études en 
1 an avec une mention complémentaire ou en 2 ans 
en bac professionnel ou en brevet professionnel.

http://www.irfedd.fr
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CONTENU DE LA FORMATION

• Domaines généraux : 

• Français, Maths et sciences, Histoire-géo, 
• Education morale et physique,
• Prévention-santé-environnement…

• Domaines professionnels :

• Techniques de nettoiement et de propreté urbaine
• Conduite d’une opération de nettoiement ;
• Mise en œuvre des mesures adaptées en cas de 

dysfonctionnement et contrôle de la qualité de la 
prestation.

• Connaissance des différentes techniques et 
différentes machines de nettoiement.

• Techniques de collecte
• Réalisation des opérations de collecte et utilisation 

des outils de gestion et de suivi des collectes ; 
• Réalisation de comptes rendus des opérations 

effectuées et mesure de l’impact de son activité sur 
l’environnement immédiat ;

• Entretien courant et de maintenance préventive des 
matériels.

• Techniques de traitement/valorisation des déchets
• Réception des matières à trier ; 
• Organisation et contrôle des opérations de 

conditionnement et stockage des matières ;
• Identification des matières et conduite des phases 

de tri manuel/mécanisé. 
• Connaissance des différentes filières de traitement 

des déchets et des différentes filières du recyclage.

Formations et habilitations 
passées en cours de formation :

• Permis poids-lourds
• CACES
• SST

RENSEIGNEMENTS ET MODALITÉS 
D’INSCRIPTION

• Réunions d’information collectives et entretiens 
individuels 

• Inscriptions au 04-42-61-17-29 / contact@irfedd.org 

• Retrouvez les dates de réunions d’information collectives 
sur www.irfedd.fr

CAP Propreté de 
l’Environnement urbain 
Collecte et Recyclage
Formation professionnelle
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MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

• Alternance entre enseignement théorique en 
présentiel, périodes de stages en entreprise et visites 
techniques d’entreprises. De façon exceptionnelle, 
l’enseignement peut se faire en distanciel.

MODALITÉS D’ÉVALUATION
• Examen national de l’Éducation Nationale en fin de 

session pour les domaines professionnels et pour les 
domaines généraux (sauf cas de dispense préalable).

• Validation partielle par blocs de compétences possible.

    
 75% de réussite à l’examen en 2020

 100% de réussite à l’examen en 2021

 66% de réussite à l’examen en 2022


